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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

intégration en milieu scolaire
Question écrite n° 41082

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de
la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la date du prochain Conseil
interministériel du handicap au cours duquel elle doit annoncer le système retenu pour l'information en temps
réel sur les listes d'attente et les places disponibles pour la scolarisation des enfants handicapés. Elle lui
demande si ce système sera opérationnel pour la rentrée 2014.

Texte de la réponse

Le groupe de travail piloté par Monsieur Denis Piveteau, conseiller d'Etat, a remis le 20 juin 2014 à la ministre
des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes son rapport intitulé « zéro sans solution : le devoir
collectif de permettre un parcours de vie sans rupture, pour les personnes en situation de handicap et pour leurs
proches ». Ses recommandations ont fait l'objet d'un examen attentif et vont permettre à court et moyen terme
des évolutions importantes de la réglementation et de l'organisation de l'accompagnement des personnes
handicapées. Enfin, des travaux sur le développement d'un système d'information permettant une meilleure
analyse de l'offre adéquate à développer sur les territoires sont en cours. La mission d'audit des systèmes
d'information des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), diligentée par la caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) et réalisée en 2013-2014, a dessiné un schéma clair permettant
d'aboutir à des remontées d'information normalisées et homogènes des systèmes d'information des MDPH.
Compte tenu de l'ampleur de ce projet, la CNSA propose un séquençage permettant d'enregistrer des premiers
résultats dans les 2 années à venir, notamment en ce qui concerne le projet personnalisé de scolarisation (PPS)
et le suivi des orientations en établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESMS). Une gouvernance
réunissant l'ensemble des parties prenantes dont les MDPH et les départements est mise en place afin de
valider les orientations stratégiques et la programmation opérationnelle des travaux.
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